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AUX 'ELECTEURS

LA TAXE DIRECTE

Libéraux en faveur k son Imposition

Il est un obstacle contre lequel se heurtent toujours les libé-

raux, lorsqu'ils entreprennent de prêcher la réciprociti^ illimitée :

nous voulons parler de la question du revenu.
En effet, les libéraux n'ont jamais été capables de nous dire

comment ils pourraient prélever un revenu public, autrement que
parla taxe directe, et ijs se sont toujours étudiés à éluder ce point.

Mais la question est si importante que chaque électeur devrait
la poser aux avocats de la réciprocité illimitée, en exigeant une ré-

ponse catégorique. Car, si le percepteur des taxes devait aller de
porte en porte, chaque année, chez les cultivateurs et les ouvriers
pour imposer le tribut nécessaire aux dépenses du gouvernement
il est certain que le scrutin donnerait le coup de mort au projet de
nos libéraux.

Il est facile de constater d'une manière précise ce que per-

drait le revenu sous la politique Wiman-Cartwright.
En premier lieu, nous perdrions certainement jusqu'au der-

nier dollar des droits perçus sur les importations des Etats-Unis
au Canada, puisque les libéraux demandent de supprimer toutes les

douanes entre les deux pays. En second lieu, le Canada impose-
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i-ait le tarif des Etats-Unis le long des côtes maritimes, tarif qne
nous ne ferions pas nous-mêmes, mais relèverait du congrès am.é-

ricain, lequel pourrait établir des droits exorbitants comme ceux
du bill McKinley. Le commerce d'importations j?er capita des doux
pays serait ainsi assimilé par la mise en vigueur d'un tarif com-
mun contre le reste du monde entier. Nous allons voir ce que
perdrait le Canada au point de vue du revenu :

La valeur des importations aux Etats-Unis, excepté le numé-
raire et les métaux précieux, s'est élevée en 1888 à $723,880,000,

tandis que l'an dernier elle se montait à $800,000,000, ce qui repré-

sente $12.70 par tête pour une population de 63,000,000.

La valeur des importations au Canada s'est élevée l'an dernier

à $121 ,860,000, ce qui représente ^23.40 par tête pour une population
de 5,200,000.

Notre commerce extérieur est donc près du double des Etats-

Unis, relativement à la population, et si le Canada devait être sou-

mis aux mêmes conditions fiscales que celles de nos voisins, il s'en

suivrait une diminution de près de 50 o^o dans notre commerce
d'importations.

Prenons, par exemple, le cas de nos importations d'Angleterre.
En 1880, ces importations s'élevaient à $43,390,240, soit $8.30 par
tête ; en 1889, à $42,317,390, soit $8.25 par tête ; et en 1888, à
$39,298,700, soit $8.00 par tête.

D'un autre côté, les importations aux Etats-Unis de la Grande-
Bretagne ne s'élevèrent qu'à $2.75 ou $3.00 par tête. Sous le

régime de la réciprocité illimitée, nos importations de la Grande-
Bretagne diminueraient en conséquence de plus de la moitié, ce qui
entraînerait une perte considérable du revenu de nos douanes.

Nous aurions également à subir une autre perte, celle des droits

sur le sucre que supprime le bill McKinley à partir du premier
janvier 1892, et que nous devrions nous aussi abolir si le libre

échange existait entre les deux pays.
Nous pouvons donc résumer à peu près comme suit la perte de

revenus que nous ferait subir la réciprocité illimitée.

PERTE DE REVENUS.

Perte des droits sur les importations des Etats-Unis....! 8,220,300

Perte des droits sur les importations de la Grande-
Bretagne 4,788,500

Perte de droits sur le sucre, leâ fruits, etc., etc 3,000,900

Total. .$16,009,700
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('g6 vhifiies sont basés sur les rapports officiels du revenu pour
l'aiiK c Cv'^hant le 30 juin 1890. Ils indiquent non pas une perte
proiv^'uiatiqie, mais certaine, de $16,000,000 annuellement. Com-
ment (^onc remplacer cette perte énorme î Certains libéraux qui
nesedo.nent point la peine de réfléchir avant de parler, prétendent
que la pratique de l'économie dans l'administration générale de
nos affaire

-,
pourrait nous permettre de défrayer les dépenses df^s

divers servjt es publics à même le revenu ainsi diminué. Voyons
ce qui en est.

Les dépenses s'élevèrent en 1890 à $35,994,000, mais comme
l'excédent des recettes se montait à $3,885,893, il suit qu'une
réduction de $12,000,000 dans les dépenses, assimilerait à peu près
le revenu aux dépenses, d'après les rapports de l'an dernier, sous
la réciprocité commerciale. Mais les charges ou les dépenses fixes

du Canada excèdent la somme total du revenu que nous donnerait
la taxe indirecte sous le régime du libre-échange avec nos voisins.

Les chiffres qui suivent le démontrent. r
v

-

Kevenude 1890 $39,880,000
Perte sous la réciprocité illimitée 16,000,000

,

. Balance du revenu... $23,880,000

Les charges ou dépenses fixes qui suivent devraient être
défrayées à même ce revenu.

Intérêt sur la dette .....$ 9,887,250
Subventions aux provinces 3,905,000
Fonds d'amortissement 1,887,230
Perception du revenu 9,183,000

Total. .........$24,862,480

Nous voilà donc de suite en présence d'un déficit annuel
de $1,000,000, et cela sans avoir aucunement pourvu à des services
comme ceux du gouvernement civil, de la législation, de l'adminis-
tration de la justice, des travaux publics, de la milice, des sau-

vages, de la police à cheval, des phares et des côtes, du transport
océanique des malles, de l'agriculture, des pénitenciers et d'une
foule d'autres services absolument indispensables. En supposant
que les libéraux réduiraient les dépenses de ces services au chiffre

de celles de 1876, à savoir, $8,570,000, il resterait encore un défi-
cit DE PRÈS DE $10,000,000 DANS LE EEVENU, DÉFICIT QU'iL
NOUS FAUDKAIT COMBLER NÉCESSAIREMENT PAR LA TAXE DI-
RECTE.
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Témoignage d'un libéral important ! ! !
'

Nous avons sur ce point le témoignage d'un libéral important
qui fut longtemps associé au chef du parti dans la prédication de
la doctrine de la réciprocité illimitée.

Il s'agit Ici de M. E. W. Thompson, l'un des principaux écri-

vains du Globe de Toronto, pendant plusieurs années. M. John
Charlton, M. P., ayant cherché à démontrer dans un discours

qu'il prononçait à Toronto au mois de janvier dernier, que nous
pouvions retirer suffisamment de revenus sous la réciprocité illimi-

tée, sans recourir à la taxe directe, M. Thompson adressa une lettre

à la presse, dans laquelle il dit :

'' Les revers de l'opposition fédérale ne seraient-ils pas dus au
fait que sir Kichard Cartwright et M. Charlton semblent hésiter à
arborer le drapeau de la taxe directe sur une grande échelle,
lorsque ce drapeau flotte déjà assez visiblement. J'avais toujours

cru, avant d'avoir lu la démonstration de M. Charlton, que la per-

te du revenu devant résulter de la réciprocité commerciale, repré-

senterait au moins $14,000,000, ce que le Globe lui-même a souvent
prétendu. Peut-être aurez-vous la bonté de dire si les calculs du
Globe s'accordent avec ceux de M. Charlton. Ce monsieur admet
que nous i^erdrious $7,000,000 annuellement sur les importations
américaines ; mais il paraît oublier un fait que le Globe avait ]'

bitude de dire que l'on ne pouvait décemment ignorer, savoir ;

remplacement des marchandises de la Grande Bretagne et duvieui».

monde par des marchandises américaines sur nos marchés.
Si les marchandises américaines qui font aujourd'hui avanta-

geusement la compétition avec les marchandises européennes
devaient entrer en franchise au Canada, tandis que ces dernières

seraient frappées de droits de 30 à 40 pour cent, n'est-il pas vrai

que les marchandises américaines se substituraient tellement aux
autres que le trésor fédéral dût perdre une autre somme de
$7,000,000, ce qui ferait en tout $14,000,000 annuellement. Je ne
crois pas que le Globe se soit trompé dans ses calculs, et cependant
M. Charlton n'a pas paru les approuver dans le discours qu'il a
adressé aux jeunes libéraux. Il se peut que les gains privés des
Canadiens, par la réciprocité illimitée, représenteraient un montant
fort supérieur à la perte infligée au revenu public ; mais si nous
devions retrancher $14,000,000 de nos revenus de douane ou même
$10,000,000 pour partager la différence entre l'évaluation du Globe
et celle de M. Charlton, ne devrions-nous pas avouer en toute honnê-
teté que LA TAXE DIRECTE SUR UNE GRANDE ÉCHELLE SERAIT LA
CONSÉQUENCE NÉCESSAIRE DE LA RÉCIPROCITÉ ILLIMITÉE."

La vérité est que la taxé directe suivrait de suite l'adoption
de la réciprocité illimitée, aussi sûrement que la nuit suit le jour.
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L*opinion de M. Blake.' • c

L'honorable M. Blake, ci-devant chef du parti libéral, s'est

abstenu avec tant de soin jusqu'ici, de parler sur la question de la

nouvelle politique commerciale, qu'il est impossible de savoir au
juste ce qu'il en pense. Nous savons cependant qu'il regarde la

taxe directe comme impossible au Canada, et ceux qui la pré-

conisent comme des écervélés Parlant il Malvern, dans la pro-

vince d'Ontario, au mois de janvier 1887, M. Blake, qui traitait de
la politique fiscale, du libre échange et de la réciprocité illimitée

devant détruire les revenus de nos douanes, s'exprimait ainsi :

'Il n'est pas un homme, quelque convaincu qu'il soit de
l'excellence du libre échange absolu pour le Canada,qui ait encore
suggéré ou qui puisse suggérer, je crois, un projet praticable pour
prélever les grands revenus dont nous avons besoin, autrement
qu'en continuant d'imposer des droits très élevés sur les articles

semblables à ceux que nous pouvons fabriquer en ce pays, ou sur
les matières premières. J'invite le plus ardent libre échangiste à
nous offrir une solution plausible de ce problème, et je prétends
qu'il est tenu de le faire avant de parler du libre échange comme
étant praticable au Canada. Quant à moi je n'ai pas cru ce pro-

blème susceptible d'être résolu de nos jours, et quelque chance
qu'il ait pu avoir dans le passé de trouver une solution, cette

chance a aujourd'hui disparu par suite de la grande augmenta-
tion de nos dépenses annuelles et des conditions nouvelles qui
nous sont faites. Cette question n'appartient plus au domaine de
la politique pratique."

Il y a dans ces paroles une condamnation formelle de la réci-

procité illimitée et un défi î\ ceux qui la prêchent, d'expliquer
comment nous pourrions pi-élever le revenu public nécessaire sans
recourir à la taxe directe—laquelle est jugée impossible par M.
Blake—lorsque les droits sur les marchandises américaines auront
été abolis.

' '

, La taxe directe et les chefs libéraux.

m
|r.

Il n'y a pas longtemps encore—c'était le 31 mars 1882—M.
George Washington Stephens prononçait, à la chambre d'assem-
blée de Québec, ce qu'il croyait être un grand discours vsur la

question de la vente du chemin ^u Nord, et il se déclarait carré-

ment en faveur de la taxe directe. Voici ses propres paroles :

** Je vais faire un aveu sincère, c'est toujours un soulagement
pour le cœur Ce pays ne sera jamais rien tant que le

peuple ne voudra pas se taxer à la façon des municipalités, et
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prendre les moyens d'exécuter les entreprises dont il a besoin.

Le temps approche rapidement où la taxation directe et munici-
pale deviendra nécessaire ici."

M. Stephens prétendit alors que la prospérité des Etats-Unis
était due en grande partie à l'eur système de gouvernement muni-
cipal et de taxes personnelles.

Si l'on répond que M. George Washington Stephens n'est pas
une autorité dans son parti, assurément on ne pourra pas soulever
une pareille objection contre Sir Richard Cartwright, l'apôtre

financier du parti libéral. En 1878, Sir Richard Cartwright dé-

clarait hautement que, s'il n'en tenait qu'à lui, il établirait la taxe
directe, telle qu'elle existe en Angleterre, dans le but de mettre
fin aux déficits et aux embarras financiers de son administration.

Cette déclaration Sir Richard Cartwright la faisait le 23
février 1878, à la chambre des communes, dans son discours sur le

budget. La voici :

'' Dans ces circonstances, il est assez naturel que l'on me demande
s'il ne serait pas à propos, vu que nous avons depuis deux ans des
déficits considérables, d'adopter telles mesures qui rendraient un
nouveau déficit matériellement impossible. Eh bien, '' je réponds
que si nous possédions en Canada une taxe équivalente à la taxe
du revenu existant en Angleterre, il e?* probable que je n'hésite-

rais pas à conseiller à la chambre d'avoir recours à ce moyen
d'augmenter le revenu."

L'impôt sur le revenu (l'income taxe) n'est autre chose qu'une
taxe directe qui répugnerait profondément à nos populations, et

cependant,Sir Richard Cartwright n'hésiterait pas à en recomman-
der l'adoption. Le fameux ministre des finances du gouverne-
ment Mackenzie ne voyait pas d'autre remède aux maux de la

situation financière. Pour rien au monde, il n'eût voulu sacrifier

ses lubies économiques et adopter la protection qui allait produire
un ample revenu à l'Etat, au moyen de taxes indirectes tout en
opérant une renaissance industrielle dans le pays.

Avant Sir Richard Cartwright, un autre chef libéral, feu l'ho-

norable M. Holton, s'était également déclaré en faveur de la taxe
directe. Qu'on lise le passage suivant du discours prononcé par
M. Holton, lorsqu'il était le ministre des finances du ministère
McDonald-Dorion en 1863 :

'^ J'incline à croire que nous pourrions avec beaucoup d'a-

vantage, alléger le fonds général du pays d'un nombre considé-
rable d'items importants, laissant aux municipalités ^ les fournir
au moyen d'une taxe locale. Nous devons aborder la question des
taxes courageusement en face, et le moyen d'y arriver, c^est defami-
liariser le peuple avec la TAXE DIRECTE, dont je viens de parler.

Si plusieurs de ces items, qui sont d'un caractère strictement



local, étaient payés à l'aide d'une taxe locale imposée par les mu-
nicipalités, nous aurions fait par là un grand pas vers un système
rationnel de taxes.

Conclusion : les chefs rouges sont en faveur de la taxe directe
et l'ont été de longtemps. Ils l'imposeraient au pays, si on leur
donnait la chance d'arriver au pouvoir. Mais pareille calamité
n'est pas imminente, ce qui nous rassure.

Objections contre la taxe directe.

Les libre-échangistes de l'école de Cobden sont en faveur de
l'imposition de la taxe directe, et il est possible que les classes
riches ne s'y opposent pas trop fortement, parce que l'expérience
universelle prouve que c'est le pauvre qui en souffre toujours le

plus. Ceux qui ont de grands moyens, de grands intérêts finan-
ciers, ne contribuent jamais au trésor public dans la mesure même
de leurs richesses. Ce sont les employés, les cultivateurs, les

artisans, les ouvriers, que la taxe directe atteint et frappe directe-
ment.

Nous reproduisons à ce sujet un extrait d'un rapport d'une
commission de l'Etat de New-York, nommée pour s'enquérir du
fonctionnement du système de la taxe directe, et dont M. David
A. Wells était le président :

" Nous rappelons aussi que la convention constitutionnelle de
1868 exprima l'opinion que l'on pouvait citer les noms de trente
CITOYENS de l'Etat dont la richesse collective (consistant surtout
en biens meubles) dépassait de beaucoup la valeur de la propriété
mobilière de l'Etat tout entier, pour cette année-là. Sans entrer
de nouveau dans les détails, les commissaires diront que l'expé-

rience d'une autre année les a amenés à conclure que les autorités

de l'Etat ne réussissent pas, de fait, à imposer—en vertu d'une loi

que l'on prétend être mise en vigueur et qui e ^e la cotisation de
de tous les biens mobiliers pour leur pleine \ xeur—la dite pro-

priété mobilière pour une valeur égale à trente pour cent du
montant de l'évaluation infime de la propriété immobilière, soit

pas plus de quinze pour cent de la valeur réelle de toute pro-
priété située dans l'Etat, et sujette à son contrôle."

Le régime de la taxe directe prévaut aux Etats-Unis et partout
les cultivateurs le combattent ; il ne se passe pas d'années que ceux
de l'Etat de New-York ne se réunissent en convention pour discu-

ter les moyens à prendre dans le but de faire disparaître les injus-

tices d'une taxation qui pèse lourdement, et très souvent d'une
façon ruineuse sur les classes pauvres, tandis que les riches ne
contribuent au revenu public que dans une mesure tout-à-fait

disproportionnée à leurs moyens.
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Si la politique de la réciprocité illimitée était adoptée, il fau-

drait nommer toute une armée de percepteurs qui exigeraient de
chaque contribuable le paiement en argent de ces taxes et dont
les salaires augmenteraient considérablement les dépenses i)u-

bliques.

Le capitaliste qui aurait uû revenu de $10,000 par année
n'hésiterait pas sans doute à donner $50.00 au gouvernemen>

;

mais le cultivateur, l'artisan, l'ouvrier, tous les autres travailleurs

et ouvriers en un mot, qui n'auraient qu'un revenu de $400 à $500
par année, seraient plongés dans la misère et le dénument, s'il

leur fallait verser pareille somme dans le trésor public.
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